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L effectivité des lois linguistiques dans le secteur de la santé  
Ér ic  Forgues ,  S téphanie Mai l let  et  Phi l ippe Mor in  avec  la  col laborat ion de  Michel  Doucet  

dans les livres et le 
-il comprendre les raisons pour lesquelles il y a des 

notre société. 1   

Hawkins and Hutter, 1993 (notre traduction) 

  
La présente étude vise à mieux comprendre l application et le respect des lois linguistiques dans le 
secteur des services publics de santé, ainsi que les facteurs qui l influencent. En , nous 
voulons mieux comprendre  des lois linguistiques. Pour mieux comprendre cette 
problématique, nous suivons une approche multidisciplinaire qui intègre les perspectives juridique, 
sociologique et psychologique du droit.  

Le concept d effectivité  loi  
Plusieurs définitions existent du concept d effectivité d . Dans la présente étude, nous 
retenons celle de Rocher qui fait une distinction entre efficacité et effectivité :  

L « efficacité » d une loi me paraît faire référence au fait qu elle atteint l effet désiré par 
son auteur ou, si ce n est celui-là même, à tout le moins un effet qui se situe dans la 
direction souhaitée par l auteur et non pas en contradiction avec elle. En revanche, 
j attribue au terme « effectivité » un sens beaucoup plus étendu et plus polyvalent, pour 
désigner tout effet de toute nature qu une loi peut avoir (Rocher, 1998 : 134).  

La notion de droit, que nous employons dans le cadre de la présente étude, inclut non seulement 
la loi, mais aussi les règlements qui en découlent, ainsi que la jurisprudence qui en précise le sens 
(Rocher, 1998 : 138). Dans une certaine mesure, nous pourrions inclure, en l absence d une loi, une 
politique du gouvernement, même si nous savons que celle-ci n a pas la même force prescriptive.  

L analyse de l effectivité  
Les effets réels de la loi : Pour comprendre l effectivité d une loi, nous devons analyser ses objectifs, 
son application et les effets produits sur les comportements de ses destinataires, c est-à-dire ceux 
qui doivent s y conformer. L écart entre les comportements et les objectifs d une loi est un premier 
pas de l analyse, mais pour comprendre cet écart, il est judicieux d adopter une approche 
compréhensive qui permet de saisir l interprétation qu en font ses destinataires et les raisons qui 
motivent leurs comportements (Gesualdi-Fecteau et Visotzky-Charlebois, 2019 : 331).  

Pareille analyse, que nous avons privilégiée dans notre étude, est sans doute indicatrice des effets 
réels d une loi. Elle peut mettre en relief des écarts entre ses objectifs et la compréhension que s en 
font ses destinataires.  

 
1 « It is not enough to discover not very surprising gaps between the law on the books and the law in action. We must 
understand why the gaps are there and the implications for the stories we tell to legitimate our society. » 
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Les facteurs influençant l effectivité d une loi linguistique 
Selon la littérature, l application et le respect d une loi dépendent de facteurs juridiques (comme 
la présence de sanction), sociaux (comme l acceptabilité sociale d une loi) et psychologiques 
(sentiments d efficacité personnelle, de responsabilité, d appartenance et de fierté).  

Nous pouvons considérer des facteurs qui se situent à un niveau macrosocial, et d autres qui se 
situent à un niveau mésosocial, soit le niveau de l organisation qui doit prendre des mesures pour 
appliquer la loi et assurer son respect. À l échelle macrosociale, nous retrouvons le contexte 
juridique, politique, économique et socioculturel. À l échelle mésosociale, nous avons des facteurs 
qui concernent le leadership des dirigeants, les mesures mises en place, les ressources mobilisées 
et leurs coûts, ainsi que la culture organisationnelle. Nous avons considéré également des 
facteurs d ordre psychologique, qui comprennent le sentiment d efficacité personnelle, le 
sentiment de responsabilité personnelle et le sentiment d appartenance et de fierté envers 
l organisation. 

La figure suivante illustre les niveaux des facteurs qui influencent l effectivité des lois linguistiques.  
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Résumé des droits linguistiques en matière de santé 
nt des provinces, les 

langue officielle minoritaire prend diverses formes.  

Au Manitoba
Règlement sur la 

désignation des établissements et des programmes francophones et bilingues, on retrouve des 
établissements francophones, dont la langue de travail est principalement le français et dont les 
services sont offerts dans les deux langues, et des établissements et des programmes bilingues, 
dont la langue de 
langues2

ou les programmes désignés doivent fournir leurs services « en conformité avec la Politique sur les 
services en langue française du gouvernement » du Manitoba3

a procédé le lieutenant-
à ladite Politique possédait pas auparavant. Par conséquent, les établissements désignés 
doivent maintenant offrir leurs services en français « de façon active », posséder des formulaires 

oncer 
dans les médias francophones les postes vacants pour lesquels le français est obligatoire ou un 
atout, pour ne nommer que ceux-là. 

Au Nouveau-Brunswick
 pour communiquer avec tout bureau des institutions de la législature ou du 

gouvernement ou pour en recevoir les services4. Le législateur est venu préciser ce droit 
constitutionnel en adoptant la Loi sur les langues officielles (LLO), laquelle prévoit, de façon 
générale, « 
langue officielle de son choix 5. 
Cela dit, ce droit général à la prestation de ser , dont 
les services de santé. À ce sujet, le paragraphe 33(1) de la LLO prévoit que, « malgré la définition du 

u des 
établissements, installations et programmes de santé relevant du ministère de la Santé ou des 
régies régionales de la santé établies en vertu de la Loi sur les régies régionales de la santé ». 
Comme le terme institution aurait vraisemblablement été « suffisamment large pour englober tous 
les hôpitaux et tous les établissements de santé de la province » (Doucet, 2017), la question 
demeure : en matière de services de santé, est-ce que le législateur a voulu limiter le sens du terme 
« institution » ou est-

scénarios, il semblerait plutôt que le législateur souhaitait faire en sorte qu

que cela « ne signifie pas que chaque infirmière, infirmier, médecin, spécialiste et professionnel de 

 
2 RM 131/2013, art 1. 
3 Ibid, art 4. 
4 Partie I de la Loi constitutionnelle de 1982 Loi de 1982 sur le Canada (R-U), 1982, c 11, art 
20(2). 
5 LN-B 2002, c O-0.5, art 27 à 30. 
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 » (Assemblée législative, 
2002 : 54).  

En Nouvelle-Écosse Loi sur les services en français, elle ne prévoit 
étonnamment aucune disposition en matière de prestation de services en français. Son mérite 
repose plutôt sur les pouvoirs q

acadiennes et de la francophonie, coordonnateur des services en français au sein de chaque 

destinés à la collectivité acadienne et francophone »6. Le règlement intitulé French-language 
Services Regulations énonce donc les ministères et les autres institutions publiques qui ont 

7. À titre 
e Plan de services en français 2018-2019 du ministère de la Santé et du Mieux-être, 

n français et, dans la 

de la Santé et du Mieux- -
Santé 811, offerts en français par de
demande, un programme de recrutement et de financement de trois places en médecine pour 
des étudiantes et des étudiants francophones, lequel est administré par le ministère du Travail et 
de -être, et un Réseau 

(Take 5). Enfin, on y mentionne quelques publications et fich
disponibles en français. 

En Ontario, la Loi sur les services en français (LSF) prévoit que « [c]hacun 

les services. Chacun jouit du même droit à 
 »8. En 

que désigne par règlement le lieutenant-gouverneur en conseil9. En matière de services de santé, 
la  prévoit que quatorze Réseaux locaux 

 
le système de santé local »10

de santé local soit doté de processus appropriés pour répondre aux préoccupations de la 
population au sujet des ser 11, ce qui comprend environ quatre catégories de 
fournisseurs de services de santé : 

 
6 SNS 2004, c 26, art 2b). 
7 NS Reg 233/2006, art 4. 
8 LRO 1990, c F.32, art 5(1). 
9 Ibid . 
10 LO 2006, c 4, art 5. 
11 Ibid, art 5 d) et f). 
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1. les fournisseurs de services désignés en vertu de la LSF; 
2. les fournisseurs de services identifiés; 
3. les tierces parties; 
4. les fournisseurs  

Le règlement intitulé  prévoit un peu plus de 
LSF, le règlement restreint, pour 

la majorité de ces -ci ne 

bien une « procédure 
administrative » qui est plutôt « considérée par les intervenants gouvernementaux comme une 
étape transitoire ou préparatoire vers la désignation » (CSFO, 2018 : 14). Pour ce qui est de la 
troisième catégorie, bien que tous les tiers semblent visés par le règlement intitulé Prestation de 

gouvernemental qui est lui-même assujetti à la LSF. Enfin, il y a les fournisseurs qui ne sont pas 
LSF -à-dire tous les fournisseurs de services 

de santé que définit la  local et qui « se retrouvent 
 : 75). 

SYNTHÈSE DES RÉSULTATS 
L étude de l effectivité des lois linguistiques dans le secteur de la santé suppose, à l évidence, 
l existence de lois linguistiques qui s appliquent au secteur de la santé. C est le cas dans quatre 
provinces au Canada, soit le Manitoba, le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et l Ontario.  

Nous avons mené l étude dans certains hôpitaux de ces provinces, soit un par régie au Nouveau-
Brunswick, un hôpital désigné en Ontario et au Manitoba et quatre hôpitaux ou cliniques en 
Nouvelle-Écosse. Pour ce faire, nous avons effectué des entretiens auprès de hauts dirigeants (N=12) 
et un sondage (N=490) auprès des employés en contact avec des patients dans huit établissements. 
Le nombre de participants au sondage est très faible comme nous pouvons le constater, sachant 
qu il a été envoyé, à l aide des services internes, à approximativement 14 000 employés. Nous 
estimons le taux de réponse moyen à environ 3,6 %. Ce taux se compare à celui que nous avions 
obtenu lors d une étude précédente dans des hôpitaux des mêmes provinces, soit 4,3 % (Forgues, 
Bahi et Michaud, 2011)12.  

Entretiens auprès de hauts dirigeants des hôpitaux ou des régies 
Les entretiens nous ont permis de saisir les perceptions de la haute direction en ce qui concerne la 
loi ou la politique linguistique qui s applique au secteur de la santé de leur province respective (ci-
après « loi »)13. Ces perceptions sont non seulement constitutives de l effectivité d une loi, mais elles 
exercent une influence sur le respect des lois linguistiques 
faire respecter dans la mesure où ces personnes occupent des postes décisionnels importants au 
sein de leur institution.   

Dans l ensemble, les hauts dirigeants disent comprendre ce qui est requis par la loi qui s applique 
à leur organisation, même si certains d entre eux croient que la loi pourrait être plus précise. Selon 

 
12 Dans ce rapport, nous présentions les taux de réponse par province. Nous avons fait le calcul pour estimer le total du 
taux de réponse.  
13 s 

 



 
6 
 

 
 

un répondant, le fait d avoir une loi « oblige le gouvernement provincial et les institutions publiques 
à s assurer qu ils prennent en considération [  la communauté francophone et acadienne, et les 
services qu on peut offrir à la communauté » (E1314). Cependant, pour eux, certaines priorités 
peuvent faire en sorte que la langue de service devienne une préoccupation secondaire. Par 
exemple, dans un contexte où il y a peu de plaintes et où les patients sont majoritairement 
bilingues et utilisent l anglais lorsque le service n est pas offert en français, les hauts dirigeants 
peuvent considérer qu il y a peu de risques à ne pas respecter la loi.  

Pour certains, la préservation de la réputation de l hôpital l emporte dans  des risques. 
Ils prennent les moyens pour éviter que l hôpital soit accusé de ne pas respecter la loi. La crainte 
de voir l organisation subir un mauvais traitement médiatique peut inciter les hauts dirigeants à 
mettre en place des mesures pour favoriser une meilleure offre de services en français ou dans les 
deux langues officielles. Par contre, des répondants mentionnent que le traitement médiatique 
d une situation de manquement à la loi dans l espace public peut compromettre certains efforts 
qui sont effectués dans l organisation.  

Nous pouvons observer que certains se soucient de préserver un lien positif entre l établissement 
et la communauté francophone. Cela se traduit par une offre de services qui est plus présente en 
français dans les communautés où il y a plus de francophones. « Are we where we need to be? I 
would say probably not. I think we re much more diligent [...] in communities that are 
predominantly francophones. But I think there is still room to continue down this direction » (E14).  

Ainsi, l enjeu réside surtout dans l  
S il existe des plans d action, de même que de nombreux moyens pour favoriser l offre de services 
en français ou l offre active dans les deux langues officielles, il demeure pas moins que certains 
obstacles compromettent l atteinte de cet objectif. L  d un des établissements à 
l étude montre bien que l effectivité des lois linguistiques dans le secteur de la santé ne repose pas 
seulement sur la disponibilité de ressources ou de moyens pour respecter la loi et assurer une offre 
de services en français. Ce cas a montré que les rapports sociaux tendus entre les anglophones et 
les francophones, qui se traduisent notamment par une forme de résistance de groupes 
d employés à l égard de leurs obligations linguistiques, ont nécessité un engagement et un 
leadership accrus de la part de la haute direction afin de tenter de changer la « culture 
organisationnelle ». intervention était toujours en cours au moment de notre étude et 
mériterait de faire l objet d une étude en soi, elle révèle tout de même le rôle des dimensions sociale 
et culturelle dans l effectivité des lois linguistiques. L amélioration de cette dernière passe donc par 
des mesures qui puissent prendre en compte ces dimensions.  

Les perceptions des employés 
Nous présentons dans cette section les principaux résultats de notre sondage. Voici quelques 
données sur les répondants qui ont participé au sondage. La moyenne d âge des répondants est 
de 44 ans, et 85 %  sont de sexe féminin. Un peu plus des deux tiers (68,5 %) travaillaient 
dans un hôpital dont la langue de fonctionnement était l anglais. À peu près 45 % des répondants 
sont de langue maternelle anglaise, et la même proportion est de langue maternelle française, 
tandis que 7,2 % ont l anglais et le français comme langue maternelle et 2,5 % ont une autre langue.  

 
14  
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La grande majorité (96 %) des répondants anglophones travaillent dans un établissement 
anglophone, alors que du côté des répondants francophones, même si la majorité (60 %) travaille 
dans un hôpital francophone, une proportion assez importante (40 %) travaille dans un hôpital 
anglophone. La langue du répondant ainsi que la langue de fonctionnement de l organisation 
peuvent influencer les réponses des répondants. 

Le questionnaire comprenait une série d affirmations avec lesquelles les répondants devaient 
indiquer leur degré d accord. L analyse consistait à comparer les moyennes entre les anglophones 
et les francophones et entre les employés des hôpitaux anglophones et francophones. Nous avons 
ensuite analysé la taille de l effet ou la force de la relation. 

Somme toute,  des réponses permet de constater des écarts, parfois importants, entre les 
répondants francophones et anglophones et entre les répondants qui travaillent dans les hôpitaux 
francophones et ceux qui travaillent dans les hôpitaux anglophones.   

Des écarts très importants (soit un Eta2 de 0,2 ou plus)15 s observent en ce qui a trait aux perceptions 
liées à la connaissance et la compréhension de la loi. Par exemple, les participants francophones 
affirment dans une plus forte proportion que les participants anglophones que le respect de la 
loi/politique linguistique de la province concerne la qualité des services offerts. 

Des écarts très importants s observent en ce qui a trait aux perceptions liées à la pertinence et à 
l appui de la loi :  

▪ les participants francophones ont répondu dans une plus forte proportion que les participants 
anglophones  d accord avec la loi/politique linguistique et prêts à l appuyer;  

▪ les participants anglophones affirment dans une plus forte proportion que les participants 
francophones que l offre de services en français (ou dans les deux langues officielles) est 
déraisonnable et impossible à assurer; 

▪ les participants francophones affirment dans une plus forte proportion que les participants 
anglophones qu il est nécessaire et important d offrir des services en français (ou dans les deux 
langues officielles); 

▪ les participants anglophones affirment dans une plus forte proportion que les participants 
francophones qu ils considèrent injuste de devoir offrir des services en français (ou dans les deux 
langues officielles);  

▪ les participants provenant d un hôpital anglophone affirment dans une plus forte proportion 
que les participants provenant d un hôpital francophone qu il est injuste qu ils doivent offrir des 
services en français (ou dans les deux langues officielles); 

▪ les participants francophones affirment dans une plus forte proportion que les participants 
anglophones qu il est important de protéger les droits de la minorité francophone. 

 

Des écarts très importants s observent en ce qui a trait aux perceptions liées au sentiment 
d obligation légale ou de responsabilité morale :   

▪ les participants francophones affirment dans une plus forte proportion que les participants 
anglophones  responsables d offrir des services en français (ou dans les deux 
langues officielles); 

 
15 2 représente la proportion de variance expliquée par la langue du participant et/ou la langue de fonctionnement de 
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▪ les participants provenant d un hôpital francophone affirment dans une plus forte proportion 
que les participants provenant d un hôpital anglophone responsables d offrir 
des services en français (ou dans les deux langues officielles); 

▪ les participants provenant d un hôpital francophone affirment dans une plus forte proportion 
que les participants anglophones  légalement obligés d offrir des services en 
français (ou dans les deux langues officielles). 

 

Des écarts très importants s observent en ce qui a trait aux perceptions liées au sentiment 
d efficacité personnelle :  

▪ les participants francophones affirment dans une plus forte proportion que les participants 
anglophones  habitués à offrir des services en français (ou dans les deux langues 
officielles) dans le cadre de leur travail;  

▪ les participants provenant d un hôpital francophone affirment dans une plus forte proportion 
que les participants provenant d un hôpital anglophone  habitués à offrir des services 
en français (ou dans les deux langues officielles) dans le cadre de leur travail;  

▪ les participants francophones affirment dans une plus forte proportion que les participants 
anglophones qu il est facile d offrir des services en français (ou dans les deux langues officielles) 
dans le cadre de leur travail;  

▪ les participants provenant d un hôpital francophone affirment dans une plus forte proportion 
que les participants provenant d un hôpital anglophone qu il est facile d offrir des services en 
français (ou dans les deux langues officielles) dans le cadre de leur travail;  

▪ les participants anglophones affirment dans une plus forte proportion que les participants 
francophones que l offre de services en français (ou dans les deux langues officielles) est ardue 
et demande beaucoup d efforts;  

▪ les participants francophones affirment dans une plus forte proportion que les participants 
anglophones  confiance en leur capacité à offrir des services en français (ou dans les 
deux langues officielles) dans le cadre de leur travail; 

▪ les participants provenant d un hôpital francophone affirment dans une plus forte proportion 
que les participants provenant d un hôpital anglophone  confiance en leur capacité à 
offrir des services en français (ou dans les deux langues officielles) dans le cadre de leur travail;  

▪ les participants anglophones affirment dans une plus forte proportion que les participants 
francophones  de la difficulté à offrir des services en français (ou dans les deux 
langues officielles) dans le cadre de leur travail;  

▪ les participants provenant d un hôpital anglophone affirment dans une plus forte proportion 
que les participants provenant d un hôpital francophone  de la difficulté à offrir 
des services en français (ou dans les deux langues officielles) dans le cadre de leur travail; 

▪ les participants provenant d un hôpital anglophone affirment dans une plus forte proportion 
que les participants provenant d un hôpital francophone qu il y a des obstacles qui les 
empêchent d offrir des services en français (ou dans les deux langues officielles); 

▪ les participants anglophones affirment dans une plus forte proportion que les participants 
francophones que l offre de services en français (ou dans les deux langues officielles) nuit à leur 
efficacité au travail. 

Des écarts très importants s observent en ce qui a trait aux perceptions liées au rôle de 
l organisation :  

▪ les participants provenant d un hôpital francophone affirment dans une plus forte proportion 
que les participants provenant d un hôpital anglophone que les employés dans leur organisation 
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déploient les efforts nécessaires pour offrir des services en français (ou dans les deux langues 
officielles); 

▪ les participants francophones affirment dans une plus forte proportion que les participants 
anglophones que la loi est bien respectée dans leur organisation; 

▪ les participants provenant d un hôpital francophone affirment dans une plus forte proportion 
que les participants provenant d un hôpital anglophone que la loi est bien respectée dans leur 
organisation; 

▪ les participants provenant d un hôpital francophone affirment dans une plus forte proportion 
que les participants provenant d un hôpital anglophone qu ils se sentent appuyés par leur 
organisation pour offrir des services en français (ou dans les deux langues officielles). 

Des écarts très importants s observent en ce qui a trait aux perceptions liées au rôle du supérieur 
immédiat :  

▪ les participants provenant d un hôpital francophone affirment dans une plus forte proportion 
que les participants provenant d un hôpital anglophone que leur supérieur immédiat exige de 
leurs employés offrent des services en français (ou dans les deux langues officielles); 

▪ les participants provenant d un hôpital francophone affirment dans une plus forte proportion 
que les participants provenant d un hôpital anglophone que leur supérieur immédiat applique 
la loi/politique linguistique dans leur travail; 

▪ les participants provenant d un hôpital francophone affirment dans une plus forte proportion 
que les participants provenant d un hôpital anglophone que les dirigeants de l organisation 
s engagent et exercent activement un leadership pour offrir des services en français (ou dans les 
deux langues officielles). 

 

Des écarts très importants s observent en ce qui a trait aux perceptions liées au rôle des collègues : 

▪ les participants provenant d un hôpital francophone affirment dans une plus forte proportion 
que les participants provenant d un hôpital anglophone que s ils n offrent pas de services en 
français (ou dans les deux langues officielles), leurs collègues de travail s en aperçoivent 
rapidement; 

▪ les participants provenant d un hôpital francophone affirment dans une plus forte proportion 
que les participants provenant d un hôpital anglophone que leurs collègues font des efforts pour 
offrir des services en français (ou dans les deux langues officielles); 

▪ les participants francophones affirment dans une plus forte proportion que les participants 
anglophones que leurs collègues encouragent l offre de services en français (ou dans les deux 
langues officielles); 

▪ les participants provenant d un hôpital francophone affirment dans une plus forte proportion 
que les participants provenant d un hôpital anglophone que leurs collègues encouragent l offre 
de services en français (ou dans les deux langues officielles); 

▪ les participants francophones affirment dans une plus forte proportion que les participants 
anglophones qu ils encouragent activement leurs collègues à offrir des services en français (ou 
dans les deux langues officielles); 

▪ les participants francophones affirment dans une plus forte proportion que les participants 
anglophones qu il est important d offrir des services en français (ou dans les deux langues 
officielles); 

▪ les participants provenant d un hôpital francophone affirment dans une plus forte proportion 
que les participants provenant d un hôpital anglophone qu il est important d offrir des services 
en français (ou dans les deux langues officielles). 
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Des écarts très importants s observent en ce qui a trait aux perceptions liées à la satisfaction de la 
clientèle : 

▪ les participants francophones affirment dans une plus forte proportion que les participants 
anglophones que les usagers du système de santé soulignent régulièrement leur satisfaction 
quant à l offre de services en français (ou dans les deux langues officielles); 

▪ les participants provenant d un hôpital francophone affirment dans une plus forte proportion 
que les participants provenant d un hôpital anglophone que les usagers du système de santé 
soulignent régulièrement leur satisfaction quant à l offre de services en français (ou dans les deux 
langues officielles). 

 

Des écarts très importants s observent en ce qui a trait aux perceptions liées à l offre de services 
en français (ou dans les deux langues officielles) : 

▪ les participants francophones affirment dans une plus forte proportion que les participants 
anglophones qu ils offrent toujours des services en français (ou dans les deux langues officielles), 
peu importe les circonstances; 

▪ les participants provenant d un hôpital francophone affirment dans une plus forte proportion 
que les participants provenant d un hôpital anglophone qu ils offrent toujours des services en 
français (ou dans les deux langues officielles), peu importe les circonstances. 

Ces écarts ont sans doute un effet sur le respect de la loi et que cet effet est plus prononcé du côté 
des répondants francophones et des répondants travaillant dans des établissements francophones.  

CONCLUSION 
Au sujet de la relation entre la loi et la société, Marinese (2008) s exprimait ainsi :  

Reflet des valeurs communes des membres d une société, la loi est l expression d un 
citoyens à 

la loi. Cette adhésion n est possible que par la connaissance de la loi et la compréhension 
du système qu

es citoyens, elle est 
susceptible d être mieux reçue et acceptée par eux. Elle peut alors emporter l adhésion 
des citoyens. Cette notion d efficacité rejoint alors celle d  

Le cas des lois linguistiques qui s appliquent dans des contextes minoritaires nous amène à 
relativiser et à nuancer cette perspective. D une part, la connaissance de la loi doit s accompagner 
de établissement de santé. D autre part, la connaissance 
de la loi doit s accompagner d une culture organisationnelle qui favorise des comportements en 
accord avec la règle de la loi : « To have a law-abiding society, we must have a polity in which 
citizens have social values that lead them to feel responsible for following rules, irrespective of the 
likelihood of being caught and punished for rule breaking » (Tyler, 2000: 708). Notre étude montre 
que la connaissance de la loi linguistique n entraîne pas nécessairement une acceptation de celle-
ci. Une acceptation mitigée, voire une opposition à la loi peut compromettre l application et le 
respect de la loi.  

Ainsi, outre les dimensions liées à la nature instrumentale de l effectivité de la loi, c est-à-dire les 
dimensions qui renvoient à la capacité technique d atteindre les objectifs (connaissance de la loi, 
compréhension des méthodes pour la respecter, accès aux ressources), il nous faut, en contexte 
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minoritaire, considérer la dimension politique. L analyse de Murraín montre que les individus 
peuvent suivre des normes qui s écartent des règles formelles prescrites par la loi. Il inscrit la 
problématique de l effectivité d une loi dans les rapports sociaux : « ce qui est fondamental pour 
expliquer la désobéissance dans une société est la représentation de l autre  » (Murraín, 2015 : 654-
655). La norme est liée à la valeur qu on accorde à autrui : « la valorisation de l autre conditionne la 
norme sociale. C est dans cette représentation de l autre que les individus décident du 
comportement qu ils adoptent, en accord avec un standard attendu des autres » (Murraín, 2015 : 
661). Pour un membre de la majorité, son rapport au membre de la minorité et la représentation 
qu il s en fait peuvent influencer le respect d une loi linguistique. Ce membre, qui a été socialisé et 
qui est inséré dans la majorité, subit l influence de son groupe qui peut être partagé quant à la 
reconnaissance des droits linguistiques des membres de la minorité16.  

Si l idéal de la société de droit veut que la loi reflète les « valeurs communes des membres d une 
société » et exprime un « vouloir vivre ensemble » (Marinese), l effectivité des lois linguistiques met 
plutôt en lumière certaines failles dans la cohésion de la société canadienne. En contexte 
minoritaire, il semble que la force du droit ne parvienne pas, ou très difficilement, à s imposer face 
aux normes issues du contexte minoritaire et qui favorisent, tant pour les membres de la majorité 
que pour ceux de la minorité, la langue majoritaire. Par ce fait même, le droit ne suffit pas à faire 
reconnaître l égalité linguistique et les droits des groupes minoritaires. Changer les normes issues 
du contexte minoritaire requiert des ressources et des efforts qui ne doivent pas être sous-estimés. 
Nous espérons que les pistes d analyse présentées dans la présente étude contribueront à outiller 

 et du 
respect de la loi.  
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